
 

 

 

         Tulle      

         le 03/06/2026 

 

Réf. : PN/AM/VG/LG - n° 2026.027 
 
 

NOTE AUX ETABLISSEMENTS n° 10.26 
-=-=-=-=-=-=-=- 

Je vous demande de bien vouloir porter à la connaissance du personnel de votre 
établissement la vacance du poste suivant : 

 
1 commis de cuisine (1,00 E.T.P.)  

I.M.E. Sainte-Fortunade 
 

 

 

Qualification/Formation : 

• CAP ou BEP dans le domaine de la cuisine 

 

Missions : 

Sous la responsabilité du chef de cuisine :  

• Préparer les ingrédients de base (épluchage, lavage, découpe des légumes et fruits, …)   

• Effectuer les opérations culinaires simples (cuisson de pâtes, riz, légumes, réalisation de 

potages, …)  

• Mesurer, peser et proportionner les ingrédients selon les fiches techniques ou les 

consignes du chef  

• Effectuer le dressage (quantités, disposition, …)  

• Assurer la coordination avec le personnel de salle (transmettre les plats dans les délais, 

anticiper les envois, …)  

• Nettoyer et ranger son poste de travail (plan de travail, ustensiles, matériels, …)  

• Effectuer la plonge du petit matériel  

• Appliquer les procédures de fin de service (dégraissage, désinfection, …)  

• Entretenir les locaux annexes : zones de stockage, chambres froides, réserves, vestiaires 

du personnel si nécessaire  

• Appliquer les règles d'hygiène et de sécurité en vigueur 
 

En l’absence du chef de cuisine :  

• Gérer la production en lien avec les partenaires (si nécessaire) 

• Passer les commandes 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

  Compétences : 

• Maîtrise des techniques de préparation culinaire de base (découpe, cuisson, 

assaisonnement)  

• Rigueur et respect strict des normes d’hygiène et de sécurité alimentaire (HACCP)  

• Capacité à travailler efficacement en équipe et à communiquer avec la salle  

et la cuisine  

• Sens de l’organisation et rapidité d’exécution pour assurer un service fluide  

• Maitrise de l’outil informatique 

 

Secteur d’activités : Secteur médico-social 

Nombre de salariés au sein de l’Association PEP 19 : 480 salariés 

Temps de travail : 35h00 (1,00 E.T.P.) 

Rémunération : 

• Classification selon CCN 51 

• Salaire de base : 1 823,07 € brut selon disposition conventionnelle 

• Prime SEGUR : 238 € brut 

 

Poste à pourvoir en CDI à compter du 24/08/2026 

 

Candidatures à adresser à la Direction Générale des PEP 19, avant 17/06/2026,  

à l’attention de : 

 

Monsieur le Directeur des Ressources Humaines 

Les P.E.P. 19 

23, rue Aimé Audubert - B.P. 23 - 19001 TULLE Cedex 

E-mail : recrutement@lespep19.org 

 

Le Directeur Général des P.E.P. 19, 

P. NOIRANT 

 

 


